
LIGUE de TENNIS de TABLE des Pays de la Loire 
MAISON des SPORTS 
44, Rue Romain Rolland  
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Compte rendu de la Commission Régionale d’Arbitrage 
07 Septembre 2018 

Présents: BARRAUD J. (CFA), BONNEAU C. (Ligue), DAVID  C. (Ligue), GAUDEMER P. ( Ligue), MOUILLE D. 

( Ligue),OIRY R.  (Ligue), STEPHAN  M. (Ligue), LEMAN J-Y (CD 44 ), GUYOMARCH C (CD 49), GUY J (CD 72 ), 

DREYER D. (CD 85),  

Absents excusés:  PETITJEAN M. (CD 53), JL DENECHERE (CD 49). 

1 – Présentation de la nouvelle CRA : 

Denis confirme qu'il prend en charge la CRA et  demande à chaque Comité l’organisation  de leur CDA; 

CD 44 : JY LEMAN assisté de D. REMAUD et F. JOUSSEAUME 

CD 49 : JL DENECHERE assisté de C. BATAS 

CD 53 : M. PETITJEAN 

CD 72 : J. GUY assisté de C. LEROY 

CD 85 : D. DREYER assisté de J. ARTHUS, F. DREYER, F. MARTINEAU et R. OIRY. 

2 – Infos Fédérales 

Jacques précise que le nouvel article II.125 concernant la journée des titres va être modifié dans son écriture. 

La tenue des arbitres nationaux va changer au prix de 50 Euros. 

Denis a demandé à la FFTT un code d’accès spécial pour SPID, objectif visionner les feuilles du championnat 

national de notre ligue. 

3 Site de la Ligue 

Une rubrique arbitrage est désormais consultable sur le site de la Ligue. 

Bien évidemment à améliorer et surtout à alimenter.  

4 Espace Ligue 

Denis présente l'ENT (espace numérique de travail). 

C'est un espace de communication interne à la Ligue avec plusieurs répertoires, la formation, l’arbitrage, le 

conseil de ligue, etc.…. 

5 Convocation championnat 

Michel présente le modèle de convocation à utiliser par chaque CDA qui est mis dans l'ENT. Le meme modèle 

pour les 5 CDA. 

Il est demandé aux 5 CDA de communiquer leur planning JA1 dès que possible. A noter que le 44 fonctionne 

avec un fichier en ligne sur Google sheets, a voir pour l’avenir. 
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6 Règlements Fédéraux 

Denis annonce les modifications des règlements fédéraux pour cette nouvelle saison, en particulier l'article 

3.5.1.3 concernant les conseils aux joueurs. 

Une fiche synthétique concernant ce nouveau règlement a été éditée. 

Championnat par équipes, article II.106 : à la fin de la rencontre le juge-arbitre fait signer la feuille de rencontre 

aux 2 capitaines, recto et verso. 

7 Les Clubs  en amende 

14 clubs sont encore amendables pour manque de JA ; malgré plusieurs rappels ces clubs ne réagissent pas. 

Actuellement nous ne mettons qu'une pénalité financière mais pour la saison prochaine nous appliquerons une 

sanction sportive comme le prévoit les règlements fédéraux. 

CD44 : St Nazaire TT, St Julien  TT, Nantes  TTCNA, Nantes  Mellinet, Goulaine  TT, St Philibert de grand lieu, 

     St Sébastien  PPC. 

CD49 : St Melaine Mozé Loire Aubance. 

CD53 : Château Gontier. 

CD72 : Savigné l’Evèque. 

CD85 : Bretignolles sur Mer, Les Achards, La Ferrière, L’hébergement, 

3 clubs ont actuellement des candidats JA1. 

8 Compétitions  Désignations 

Pour l'instant il n'y a pas de lieu pour 2 organisations. 

3ème tour élite Critérium fédéral Nationale 2 les 26 et 27 Janvier en Vendée (16 tables) 

Sport dans l'entreprise le 24 février en Mayenne (16 tables). 

Certains clubs hésitent car ils craignent financièrement. Particulièrement pour le critérium fédéral jeune où le 

cahier des charges demande de fournir 36 arbitres par jour. 

Pourquoi ce ne serait pas au Comité désigné de fournir les arbitres et prendre en charge les frais? 

A ce propos les tarifs des prestations ligue seront revus en conseil de Ligue (3 novembre). 

Les frais de restauration des arbitres désignés par la Ligue seront directement versés au club avec bien 

évidemment un forfait. 

9 Formation  

Le colloque des formateurs a lieu le vendredi 14 septembre à Angers. 

La formation continue est l’objectif principal de cette fin de mandat. Tous les résultats doivent remonter au 

responsable de la CRA. 

Toute personne qui s'inscrit à une formation devra avoir réglé en amont. 

Nous notons un manque cruel de nouveaux JA2. 

Nous devons réaliser des formations pour nos JA2, la méthode de tirage au sort change la saison prochaine. 

10 Questions diverses 

René précise qu'il y aura une commande par phase pour la tenue des arbitres et qu'il cherche un nouveau 

partenaire. 

A la fin de la phase 1, création d’un groupe de travail pour avancer sur la réforme 2019-2020. 

Composition du groupe : les 5 CDA, Christian BONNEAU, Denis MOUILLE, Cédric GUYOMARCH pilote du projet. 

Objectif: une réunion avant noel et au moins une en phase 2. 

Secrétaire de séance: Christian BONNEAU 

Fin de rénion  21H30 

Prochaine CRA le 4 Janvier 2019 a 19H Maison des sports les Ponts de cé. 


